
Master 2 
Théorie et pratique
des droits de l’homme

Finalité 
Former des juristes de haut niveau 
préparés aux défis contemporains 

de la protection et la promotion des droits de l’Homme

DROIT
FACULTÉ DE 

GRENOBLE



La formation
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES                                                                        

La formation prend appui sur une exigence de théorisation et de connaissances dans le 
domaine des grands défis contemporains concernant la protection et la promotion des 
droits de l’homme. Elle nécessite par ailleurs la maîtrise d’une langue étrangère. Au-delà de 
la nécessaire théorisation des thèmes abordés, cette spécialité accorde une part essentielle à 
la formation professionnelle des étudiants.

Sa grande originalité repose sur l’intervention de personnalités extérieures éminentes (ancien 
secrétaire général des Nations Unies, prix Nobel, directeurs d’ONG, directeurs d’instituts 
(IIRC, IHEJ, ICHR, IIEDH, IDHL, président honoraire de la cour de cassation, responsable 
de programme au HCR, etc.). Ces professionnels posent les problématiques et les enjeux 

contemporains en matière d’affirmation et de défense 
des droits de l’homme afin d’orienter les étudiants dans 
une dynamique de recherche concrète et porteuse. 

COMPÉTENCES ACQUISES                                                                 

- Connaissance des problématiques liées à la mise 
en œuvre des droits de l’homme ;

- contribution à la réalisation d’un projet au sein 
d’une organisation internationale, d’une ONG ou 
association ;

- capacité à rédiger un rapport de synthèse ;

- maîtrise d’une langue étrangère.

Une formation juridique de haut niveau>

CHIFFRES CLÉS                   
• 20 à 25 étudiants par 

promotion

• 259 heures de cours

• Taux de réussite entre 95 % 

et 100 % 

• Une dizaine d’intervenants 

professionnels

• Deux mois de stage minimum 

à partir du mois d’avril
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SECTEURS D’ACTIVITÉ OU TYPES D’EMPLOIS ACCESSIBLES                         

Le M2 « Théorie et pratique des droits de l’homme » propose une qualification de haut niveau 
à des juristes et des diplômés de science politique de niveau M1. 

Il vise à répondre aux besoins d’une nouvelle 
génération de cadres officiant au sein des organisations 
internationales, humanitaires, éducatives ou sociales 
qui intègrent les problématiques complexes des 
solidarités régionales, ethniques et culturelles.

La qualité de la formation dispensée ouvre 
d’intéressantes perspectives professionnelles 
telles que les carrières de cadres nationaux et 
internationaux : 

•	 information ;
•	 assistance humanitaire ;
•	 conseil au sein d’institutions internationales, 

d’ONG ou encore d’associations de défense 
et de promotion des droits de l’Homme.

La formation permet également d’acquérir les 
compétences nécessaires aux métiers de conseillers 
techniques et d’experts nationaux et internationaux 
dans un domaine en pleine expansion. 

Des juristes directement opérationnels >
Les débouchés

TÉMOIGNAGE                  
« Le Master 2 Théorie et pratique 

des droits de l’homme a été l’année 

la plus passionnante de mon 

cursus juridique. Ce Master est une 

porte clef pour maitriser les textes 

fondamentaux nécessaires à la 

défense des droits de l’homme, et 

plus particulièrement des étrangers. 

Il permet aussi une considération 

au cas par cas des aspirations des 

étudiants via un lieu de stage de 

fin d’études adaptés à chacun  » 

(Noémie RIGAUD, Travailleur 

social auprès de mineurs refugiés 

non accompagnés, Mercy 

Family Services, Australie  et 

Coordinatrice de l’équipe Refugie 

Queensland et l’équipe nationale 

Refugie à Amnesty International 

Australie, promotion 2004-2005).
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Organisation pédagogique

Une formation à la fois pratique et théorique>

SEMESTRE 1                                                                                     

UE 1 Droit international des droits de l’homme 24 heures

UE 2 Droit international humanitaire 24 heures

UE 3 Fondements philosophiques des droits de l’homme 18 heures

UE 4 Droit européen des personnes 18 heures

UE 5 Séminaire obligatoire 15 heures

UE 6
Interventions extérieures
Elaboration du projet professionnel
Langue appliquée à la recherche de stage

40 heures
18 heures
6 heures

SEMESTRE 2                                                                                        

UE 1 Histoire du droit des étrangers 18 heures

UE 2 Droit des étrangers 18 heures

UE 3 Mécanismes procéduraux de protection des étrangers 18 heures

UE 4 Langues étrangères 24 heures

UE 5 Méthodologie du stage 18 heures

UE 6 Réalisation du stage (2 mois minimum)
Rédaction du mémoire de stage
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Organisation pédagogique

SEMESTRE 1                                            
UE 1
Cet enseignement présente une étude des cadres 
et des acteurs institutionnels oeuvrant pour 
l’affirmation et la protection des droits de l’homme. 
Elle livre également une approche comparative 
des systèmes continentaux et non continentaux de 
garantie des droits.

UE 2
Cette UE propose une étude de règles internationales 
destinées à régler les problèmes humanitaires 
découlant des conflits armés, des dispositions 
juridiques relatives à la protection des personnes 
lors de conflits internationaux et conflits internes, 
du statut juridique des réfugiés, des «  personnes 
déplacées à l’intérieur ». 

UE 3
Cette UE développe une approche théorique et 
philosophique des droits de l’homme, notamment 
l’apparition de la modernité et anthropocentrisme, 
l’individualisme religieux, l’individualisme 
philosophique et l’individualisme politique, 
l’apparition de la formule « droits de l’homme », 
droits de l’homme et droit naturel, le personnalisme 
et droits de l’homme, le constructivisme et le 
relativisme des droits fondamentaux.

UE 4
Il s’agit, dans cette UE, d’étudier les règles du droit 
communautaire et de la Convention européenne 
des droits de l’homme relatives aux étrangers. 

UE 5
Ce séminaire est consacré à la problématique de 
l’effectivité des normes onusiennes en matière de 
développement, en partenariat avec le PNUD de 
Genève. 

UE 6
Exposé par des professionnels des problématiques 
et enjeux concrets relatifs à l’affirmation et 
la protection des droits fondamentaux. Les 
interventions de ces personnalités extérieures se 
déroulent pour l’essentiel par visio-conférences 
en raison des modalités et contraintes pratiques 
auxquelles celles-ci sont soumises. Quant à la 
méthodologie appliquée : élaboration du projet 
professionnel avec bilan des compétences, CV, 
lettre de motivation et simulation d’entretien.

SEMESTRE 2                                         
UE 1 
Cette UE présente l’histoire nationale de l’immigration 
en étudiant notamment l’évolution du statut juridique 
des étrangers. Elle étudie également l’élaboration 
d’un cadre juridique pour les immigrés.

UE 2  
Cet enseignement livre une étude du droit national 
des réfugiés, de leur statut, du droit d’asile national 
face au régime universaliste posé par la Convention 
des Nations Unies de 1951.

UE 3 
Dans cette UE, il s’agit d’étudier les procédures 
administratives françaises de demande d’asile 
politique et des procédures de recours. Une étude 
comparée du fonctionnement des Commissions de 
recours des réfugiés est également proposée.
 
UE 4
Cet enseignement est consacré aux exposés et 
expressions orales en anglais sur des thèmes 
spécifiques aux droits de l’homme.

UE 5
Dans cette UE sont proposés des outils pour la 
préparation aux stages ainsi qu’une méthode pour 
la rédaction du mémoire de stage.

UE 6
Cette UE inclut un stage d’observation-action, au 
sein d’une organisation internationale, d’une ONG 
ou d’une association ainsi que la rédaction d’un 
mémoire de stage.
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Les atouts

Un réseau universitaire et professionnel solide>

ENVIRONNEMENT SCIENTIFIQUE                   

La formation est adossée au Centre d’Etudes et de 
Recherche sur le Droit, l’Histoire et l’Administration 
Publique (CERDHAP) de la Faculté de Droit de 
Grenoble et à l’Institut des Droits de l’Homme de 
l’Université Catholique de Lyon.

LANGUES ÉTRANGÈRES                          

Un cours d’anglais obligatoire de 24 heures, 
spécifiquement adapté à la thématique des Droits 
de l’Homme est proposé.

EQUIPE PÉDAGOGIQUE                                                                               

A.-S. BRUN (Maître de conférences), C. COURTECUISSE (Maître de conférences), S. CHAPON 
(Professeur d’anglais), J. FERRAND (Maître de conférences), J.-C. FROMENT (Professeur), 
H. OBERDORFF (Professeur).

INTERVENANTS PROFESSIONNELS                                                                 

M. CHERIFI (PNUD, Alliance mondiale des villes contre la pauvreté), C. FRANCES (Avocat), 
C.GOLAY (Senior Researcher, Joint Coordinator, Project on ESC Rights, FIAN SUISSE),  
D. LODWICK (Consultante, Expert auprès du Forum Français pour la sécurité urbaine),  
A. MÉLINON (Consultant HCR, Cour Nationale du Droit d’Asile), D. SCALIA (Vice-président de 
la Ligue suisse des Droits de l’Homme), E. TISTOUNET (Secrétaire du Conseil des Droits de 
l’Homme).

Régulièrement, des présidents d’ONG (Explorer Humanity, Juristes Solidarités…) interviennent 
dans la formation.

ÉVALUATION                          
Sur une échelle de notation couvrant les 
notes  A+, A, B et C, cette spécialité a été 
évaluée « A » par l’Agence d’Evaluation 
de la Recherche et de l’Enseignement 
Supérieur (AERES). Cette dernière 
a notamment salué l’adossement de 
la formation à une équipe reconnue 
d’historiens du droit, les partenariats 
scientifiques et institutionnels ainsi que 
la qualité des intervenants extérieurs.

6



Modalités de sélection >
Conditions d’accès

PUBLIC                                                                                                        

La formation est ouverte aux étudiants en formation initiale. Elle est accessible aux étudiants 
titulaires d’un M1 « Droit public », de « Droit privé » ainsi qu’aux personnes justifiant d’une 
formation nationale ou étrangère équivalente. 

SÉLECTION                                                                                                

Le recrutement s’effectue sur dossier et / ou entretien de sélection devant un jury. Le dossier 
soumis par l’étudiant doit rassembler notamment les relevés de notes des 3 dernières années, 
une lettre de motivation et un CV. L’entretien dure une vingtaine de minutes. L’avis final du jury 
se fonde sur la qualité du cursus universitaire antérieur du candidat, la clarté et la pertinence du 
projet professionnel et la prestation orale lors de l’entretien de sélection.

CANDIDATURE                                                                                                  

Les dossiers sont à constituer en ligne sur le site de la Faculté de Droit de Grenoble, à partir 
de début avril.

ORGANISATION GLOBALE DE L’ANNÉE UNIVERSITAIRE                             

•	 La rentrée universitaire a généralement lieu dans la dernière semaine de septembre.
•	 Les cours se terminent début mars.
•	 Les examens se déroulent mi-décembre pour la première session et en septembre 

pour la deuxième session.
•	 Les stages peuvent débuter à la mi-mars.
•	 Les mémoires de stage peuvent être soutenus en juillet ou en septembre.
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Master 2 
La Faculté de Droit de Grenoble est une composante 

de l’Université Pierre-Mendès-France.

Théorie et pratique
des droits de l’homme

DROIT
FACULTÉ DE 

GRENOBLE

                                FICHE D’IDENTITÉ DE LA FORMATION                                                                

M2 Théorie et pratique des droits de l’homme
Responsable de parcours : Claire COURTECUISSE, Maître de conférences en histoire du droit
Le parcours « Théorie et pratique des droits de l’homme », de la spécialité de Master Histoire, théorie 
et pratique des droits de l’homme dirigée par Martial MATHIEU, Professeur d’histoire du droit, fait 
partie du Master Droit public dirigé par Philippe YOLKA, Professeur de droit public. Il dispose du label 
« professionnel ».

Contact administratif :
Université Pierre-Mendès-France
Faculté de Droit 
Scolarité du M2 Théorie et pratique des droits de l’homme
BP47
38040 GRENOBLE Cedex 9
Téléphone : 04 56 52 85 18
Courriel : Frederic.Delay@upmf-grenoble.fr
Site web de la Faculté de Droit de Grenoble : http://www.facdroit-grenoble.org

Les informations de ce document ne sont pas contractuelles ; des modifications mineures peuvent être apportées.
Ce document est valable pour l’année universitaire 2012-2013. Pour plus d’informations, consultez le site web de la Faculté.
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